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Disclaimer 

Conformément au règlement (CEE, Euratom) n° 354/83 du Conseil du 1er février 1983 
concernant l'ouverture au public des archives historiques de la Communauté économique 
européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique (JO L 43 du 15.2.1983, 
p. 1), tel que modifié par le règlement (CE, Euratom) n° 1700/2003 du 22 septembre 2003 
(JO L 243 du 27.9.2003, p. 1), ce dossier est ouvert au public. Le cas échéant, les documents 
classifiés présents dans ce dossier ont été déclassifiés conformément à l'article 5 dudit 
règlement. 

In accordance with Council Regulation (EEC, Euratom) No 354/83 of 1 February 1983 
concerning the opening to the public of the historical archives of the European Economic 
Community and the European Atomic Energy Community (OJ L 43, 15.2.1983, p. 1), as 
amended by Regulation (EC, Euratom) No 1700/2003 of 22 September 2003 (OJ L 243, 
27.9.2003, p. 1), this file is open to the public. Where necessary, classified documents in this 
file have been declassified in conformity with Article 5 of the aforementioned regulation. 

In Übereinstimmung mit der Verordnung (EWG, Euratom) Nr. 354/83 des Rates vom 1. 
Februar 1983 über die Freigabe der historischen Archive der Europäischen 
Wirtschaftsgemeinschaft und der Europäischen Atomgemeinschaft (ABI. L 43 vom 15.2.1983, 
S. 1), geändert durch die Verordnung (EG, Euratom) Nr. 1700/2003 vom 22. September 2003 
(ABI. L 243 vom 27.9.2003, S. 1), ist diese Datei der Öffentlichkeit zugänglich. Soweit 
erforderlich, wurden die Verschlusssachen in dieser Datei in Übereinstimmung mit Artikel 5 
der genannten Verordnung freigegeben. 
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Proposit ion  de règlement du Conseil i n s t i t u a n t  des mesures 
p a r t i c u l i è r e s  de cessa t ion  des fonctions  d 'agen ts  temporaires des

Communautés européennes

Le Conseil des Communautés européennes

VU le t r a i t é  i n s t i t u a n t  un Conseil unique e t  une Commission unique des 
Communautés européennes,  et  notamment son a r t i c l e  24,

VU la p ropos i t ion  de la Commission f a i t e  après avis du Comité du 
S t a t u t ,

VU l ' a v i s  du Parlement européen,

VU l ' a v i s  de la Cour de J u s t i c e ,

CONSIDERANT que, par règlement___  ont é té  adoptées des mesures
p a r t i c u l i è r e s  concernant la cessa t ion  des fonctions  de fonc t ionna ires  
des Communautés européennes,  en ra ison des nécess i t é s  en t ra înées  par 
l ' ad h és io n  de l 'Espagne et  du Portugal ;

CONSIDERANT que, pour les mêmes m ot i f s ,  i l  convient d ' a r r ê t e r  des 
mesures analogues en matière de cessa tion  des fonctions  d 'agents  
tempraires  des Communautés européennes,

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT

A rt ic le  premier

Dans l ' i n t é r ê t  du serv ice  et  pour t e n i r  compte des nécess i té s  
en t ra în ées  par l ' adhés ion  aux Communautés européennes de l 'Espagne e |  
du Po r tuga l ,  les i n s t i t u t i o n s  au sens de l ' a r t i c l e  premier du s ta tu t^  
sont a u to r i s é e s  ju squ 'à  la date du 31 décembre 1990 à prendre à 
l ' é g a rd  de leurs  agents temporaires au sens de l ' a r t i c l e  2 poin ts  a ) ,  
c) et  d) du Régime app l icab le  aux au tres  agents des Comunautés 
européennes,  t i t u l a i r e s  d 'un con tra t  à durée indéterminée,  âgés de 
55 ans au moins e t  dont ta durée t o t a l e  des serv ices  a t t e i n t  15 ans,  
des mesures de cessa t ion  des fonc t ions ,  dans tes condi tions  dé f in ie s  
c i -dessous .

' Règlement (CEE, EURATOM, CECA) N° 259/68 du Conseil du 
29 f é v r i e r  1968 (J.O. N° L 56 du 4 mars 1968)



A r t i c l e  2

Le nombre de déc i s ions  de ces sa t ion  des fonc t ions  ne peut excéder le 
nombre qui sera  f ix é  année par année par l ' a u t o r i t é  budgéta ire  sur  
p ropos i t ion  de chaque i n s t i t u i o n  avec un plafond de 20 % de l 'ensemble  
des agents temporaires qui en t ren t  dans le champ d ' a p p l i c a t i o n  du 
règlement.

A r t i c l e  3

Compte tenu de l ' i n t é r ê t  du serv ice  l ' I n s t i t u t i o n  c h o i s i t  dans les 
l im i tes  f ixées  à l ' a r t i c l e  2 et  après co nsu l ta t ion  de la Commission 
P a r i t a i r e ,  parmi tes  agents temporaires  s o l l i c i t a n t  l ' a p p l i c a t i o n  d 'une 
mesure au t i t r e  de l ' a r t i c l e  premier,  ceux auxquels e l l e  applique 
l a d i t e  mesure. A cet  e f f e t ,  e l l e  prend en cons idéra t ion  l ' â g e ,  la 
compétence, le rendement, la conduite dans le s e r v i c e ,  la s i t u a t i o n  de 
fam il le  e t  l ' a n c ie n n e té  des i n t é r e s s é s .



Art ic le  4

I. L'ancien agent temporaire ayant fai t  l 'objet de la 
mesure prévue 4 l'article 1" a droit 1 une indemnité 
mensuelle égale 4 70 °/o du traitement de base afférent 
au grade et 4 l'échelon détenus par l'intéressé lors de 
son départ du service, et figurant au tableau prévu X 
J'ariicje 66 du statut, en vigueur le premier jour du 
mois pour lequel l'indemnité est i liquider.

2. Le bénéfice de l'indemnité cesse au plus tard le 
dernier jour du mois au cours duquel l'ancien agent tem
poraire atteint l'ige de 65 ans et, en tout cas, 
lorsque l’intéressé, avant cet ige, réunit les conditions 
ouvrant droit au montant maximal de la pension 
d'ancienneté.

L'ancien agent temporaire est alors admis d'office au 
bénéficie de la pension d'ancienneté, calculée conformément 
aux articles 39 et 40 du R.A.A., laquelle prend effet au 
premier jour du mois civil suivant le mois au t i t re duquel 
a été pour la dernière fois versée l'indemnité.

3, L’indemnité prévue au paragraphe t eu affectée 
du coefficient correcteur fixé pour le paya situé X l'in·, 
térieur ou 4 l'extérieur des Communautés où le béné
ficiaire justifie avoir sa résidence.

Si le bénéficiaire de l'indemnité fixe sa résidence dans 
un pays pour lequel aucun coefficient correcteur n‘a 
été fixé, le coefficient correcteur applicable i l’indem
nité est égal 4 100.

L’indemnité est exprimée en francj belges. Elle est 
.payée dans la monnaie du pays de la résidence du 
bénéficiaire. Elle est toutefois payée en francs belges 
lorsqu'elle est affectée du coefficient correcteur égal i 
100 conformément au deuxième alinéa.

L'indemnité payée en une monnaie autre que le franc 
belge est calculée sur la base des parités visées 4 l’ar- 

• tide 63 deuxième alinéa du statut.

V Le montant des revenus bruts perçus par l'inté
ressé dans ses nouvelles fonctions vient en déduction 
de l'indemnité prévue au paragraphe 1, dans la 
mesure où ces revenus, cumulés avec cette indemnité, 
dépassent la dernière rémunération globale brute du 
bénéficiaire établie sur la base du tableau des 
traitements en vigueur le premier jour du mois pour 
lequel l'indemnité est 4 liquider. Cette rémunération 
est affectée du coefficient correcteur visé au para
graphe 3.

Les revenus bruts et la dernière rémunération globale 
brute vises au premier alinéa s'entendent comme étant 
des montants pris en compte après déduction des 
charges sbcialcs et avant déduction de 1 impôt.

L’intéressé est tenu de fournir les preuves écrites qui 
peuvent être exigées et de notifier 4 I institution tout 
élément susceptible de modifier ses droits 4 I indem
nité.



5. Dans les conditions énoncées i l'article 67 du 
statut et aux articles I", 2 et 3 de l'annexe Vil du 
statut, les allocations familiales sont soit ventes au 
bénéficiaire de l'indemnité prévue au paragraphe I, 
soit 3 la ou aux personnes 1 laquelle ou auxquelles, en 
venu de dispositions légales ou par décision de justice 
ou de l'autorité administrative compétente, la garde 
du ou des enfants est confiée, le montant de l'alloca
tion de foyer étant calculé sur la base de cette indem
nité.

6. Le bénéficiaire de l'indemnité a droit, pour lui· 
même et les personnes assurées de son chef, aux pres
tations garanties par le régime de sécurité sociale 
prevu à l’article 72 du statut, sous réserve Qu'il verse 
a ..ttjitio:; ·, -tfcrcnte, calculée sur ta bas;: du 
non r.t de ''i.iditmité visée- au paragraphe 1 e» qu'·!

‘oit p..s* couvert par une auue assurance m tladie, 
legale ou riglcmcn'aire.

Penci..m !r. période au cours de laquelle le droit 
I 1 l’indemnité t · ouvert, l’ancien agent-temporaire 

continue à acquérir de nouveaux droits i pension 
d’ancienneté sur la base du traitement afférent i son 
grade et i son échelon, sous réserve que, durant cette 
période, il y ait eu versement de la contribution 
prévue au statut, sur la base dudit traitement, et sans 
que le total de la pension puisse excéder le montant 
maximal prévu au t i t re  II, chapitre 6 du R.A.A.
Pour l 'application des dispositions prévues à 
l ' a r t i c le  5 de l'annexe VIII du statut , cette 
période est.considérée comme période de service.

8. Sous réserve des dispositions de l'article I" para- 
grajshe 1 et de l'article 22 de l'annexe VIII du statut, 
le conjoint survivant d’un ancien agent' temporaire 
décédé alors qu'il était bénéficiaire de l'indemnité 
mensuelle prévue au paragraphe 1, a droit, pour 
auiatu ï)u'i!,aic été son conjoint pendant un an au 
moins au moment où l'intéressé a cessé d’être au 
service d’une institution, a une pension de survie 
égale i 60 °/o de la pension d’ancienneté dont aurait 
bénéficié l'ancien agent temporaire s ' i l  avait 
pu, sans conditions de duree de service ni d’âge, yj 
prétendre à la date de son décès.
l.e montant de la pension de survie prévue i l’alinéa 
précédent ne peut être inférieur aux montants prévus 
au t i t re  II,  chapitre 6 du R.A.A.. Toutefois, le 
montant de cette pension ne peut en aucun cas 
dépasser le montant du premier versement de la 
pension d'ancienneté auquel l'ancien agent temporaire 
aurait eu droit si, demeuré en vie et ayant épuisé ses 
droits à l’indemnité susvisée, il avait été admis au béné
fice de la pension d'ancienneté.

La condition d'antériorité du mariage, prévue au 
premier alinéa, ne joue pas si un ou plusieurs enfants 
sont issus d'un mariage de l'ancien agent temporaire 
contracté antérieurement i sa cessation d'activité, 
pour autant que le conjoint survivant pourvoie ou ait 
pourvu aux besoins de ces enfants.

Il en va de même si le décès de l’ancien agent temporaire 
résulte d’une des circonstances prévues A l’article 17 
deuxième alinea in fine de l’annexe VIII du statut.



9. En cas de décès d’un ancien agent temporaire 
bénéficiaire de l'indemnité prévue au paragraphe 1, 
les enfants reconnus à sa charge au sens de l 'a r t ic le  2 
de 1' annexe VII du statut ont droit à une pension d'or
phelin dans les conditions prévues au t i t r e  II, chapitre 6 
du R.A.A. ainsi qu'à l ' ar t icle  21 de l'annexe VIII du 
statut.

Article 5

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant 
celui de sa publication au Journal Officiel des 
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses 
éléments et directement applicable dans tout Etat 
membre.


